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1 Identité du demandeur 

Le Projet éolien du Rocher de Mémentu est porté par la SEPE du ROCHER DE MEMENTU 

détenue en totalité par la société IBERDROLA France (anciennement dénommée IBERDROLA 

RENOUVELABLES FRANCE) elle-même détenue en totalité par le groupe IBERDROLA. 

 

1.1 Information pratique de la SEPE DU ROCHER DE MEMENTU 

Demandeur SEPE DU ROCHER DE MEMENTU 

Forme juridique Société par actions simplif iées (Société à associé unique) 

Capital 5 000,00 € 

Siège social 
Immeuble Grand Large 2 

9 boulevard de Dunkerque 
13002 MARSEILLE 

Activité 
Production d’électricité ainsi que toutes activités pouvant se rattacher à 

l’objet social 

N° Registre du Commerce et des 

Sociétés 
501 736 698 RCS MARSEILLE 

N° SIRET 501 736 698 00033 

Code APE 3511Z 

Tableau 1 : Identité du demandeur 

 

1.2 Présentation du client 

1.2.1 Le Groupe IBERDROLA 

Le groupe IBERDROLA est leader dans les énergies renouvelables avec une capacité installée de 

42 187 MW de capacités installés (éoliens et solaires) dans le monde à la fin 2023.  

IBERDROLA est le premier investisseur en énergies renouvelables au monde. En France, le 

groupe Iberdrola renforce sa croissance dans le secteur des énergies renouvelables en investissant plus 

de 3 milliards d’euros entre 2020 et 2023 et en continuant à développer un pipeline de projets éoliens et 

photovoltaïques dans le but d’accroître son portefeuille de projets opérationnels au cours des prochaines 

années.  

Au cours de l’exercice 2023, IBERDROLA et ses filiales ont investi 11 382 millions d’euros 

d’investissement, réalisé un chiffre d’affaires total et consolidé de 49 335 millions d’euros en 2023 et ont 

mis en opération 2 873 MW des projets renouvelables. Les capitaux propres consolidés du groupe 

IBERDROLA s’établissent au 31 décembre 2023 à un montant de 60 292 millions d’euros.  

 

1.2.2 IBERDROLA FRANCE : filiale française du Groupe IBERDROLA 

 

IBERDROLA FRANCE est la filiale française du groupe IBERDROLA, un des plus grands 

producteurs d'énergies renouvelables d'Europe et des États-Unis et l'une des cinq plus grandes 

entreprises d'électricité du monde.  

IBERDROLA FRANCE développe, construit et opère des projets photovoltaïques, éoliens 

terrestres et éoliens offshore en France en privilégiant le développement économique et environnemental 

des territoires concernés.  

 

IBERDROLA FRANCE compte une équipe d’environ 150 experts dans le secteur des énergies 

renouvelables travaillant dans 8 bureaux à travers toute la France, situés à Paris (siège social), Saint-

Brieuc, Marseille, Limoges, Nancy, Nantes, Bordeaux et Lyon.  

IBERDROLA FRANCE présente une capacité renouvelable en opération à fin du premier semestre 

2024 de 614 MW de parcs éoliens terrestres - 118 MW - et offshore - 496 MW. 

 

 

IBERDROLA FRANCE : Activités éoliennes terrestres  

Pour IBERDROLA RENOUVELABLE FRANCE, l’énergie éolienne est un outil de développement 

des territoires grâce aux :  

• développement des projets avec l’accompagnement de bureaux d’études et d’experts locaux ; 

• revenus fiscaux : ces revenus sont compris entre 10 et 15 K€/MW à répartir entre les communes 

d’implantation, les Communautés de Communes, le Département et la Région (source : Éolien 

terrestre | Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires 

(ecologie.gouv.fr)) ; 

• conventions d’occupation du domaine public ou privé qui se traduit en loyers à définir selon les 

régions et le potentiel éolien ; 

• contrats de sous-traitance auprès d’entreprises locales pour les travaux de terrassement, de 

bétonnage et de raccordement électrique. Les retombées économiques locales du chantier sont 

estimées à près de 200 000 € par MW installé ; 

• mesures d’accompagnement liées au développement durable. 

 

Les engagements d’IBERDROLA FRANCE  

Des engagements en faveur des territoires :  

• prise en considération des habitants et des enjeux du territoire ; 

• concertation et disponibilité pour faire participer l’ensemble des parties (communes, riverains, 

développeur-investisseur) à la réflexion de l’insertion du projet ; 

• fiabilité qui repose sur le choix de partenaires reconnus (collectivités / EPCI / SEM) ; 
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• développement économique local avec les retombées fiscales (fiscalité, loyers) des projets et la 

possibilité pour les collectivités et les habitants de participer au financement de la société de projet ; 

• développement et exploitation des projets dans les règles de l’art en cohérence avec les activités, 

les citoyens, le paysage et le milieu naturel ; 

• renforcement des échanges annuels avec les élus et les habitants sur l’activité des projets.  

 

La démarche d’IBERDROLA FRANCE :  

Travailler ensemble :  

• échanges avec les propriétaires et les exploitants fonciers ; 

• consultation des collectivités concernées ; 

• préconsultations auprès des services de l’Etat (ARS - DGAC - Armée – DREAL...) ; 

• mise en place d’un comité de pilotage du projet avec l’ensemble des parties prenantes.  

 

Construire des synergies sur le territoire : 

• ouverture du capital : privé ou public avec les collectivités (EPCI/SEM) ; 

• ouverture aux financements participatifs par les habitants du territoire et / ou avec la mise en place 

de la gouvernance partagée ; 

• possibilité de projets multi-énergies (éolien, PV) ; 

• accompagnement des collectivités au développement durable. Exemples : lutte contre la précarité 

énergétique, financement de l’enfouissement de câbles électriques aériens, chaufferie bois, 

éclairage LED, interventions pédagogiques, études énergétiques, etc. 

 

 

IBERDROLA FRANCE met à disposition l’ensemble des moyens financiers nécessaires afin que 

la SEPE DU ROCHER DE MEMENTU puisse assurer, conformément aux termes de l’autorisation et à la 

réglementation applicable, la construction et l’exploitation du parc, mais également la cessation éventuelle 

de l’exploitation de ce parc et la remise en état du site. 
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2 Capacités techniques et financières 
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